
 

DECLARATION LIMINAIRE AU CHSCT DU 9/07/2020

CRISE COVID-19 EN GUYANE

Monsieur le Président,

Un nouveau record est tombé, 5459 cas de Covid-19 confirmés au 8/07/2020 dont 22 décès, 30
malades admis en réanimation,12 évacuations sanitaires. Les services de réanimation sont saturés en
Guyane.
Que vous faut-il de plus pour prendre des décisions fortes ?
En  effet,  la  crise  sanitaire  qui  sévit  actuellement  dans  notre  territoire  est  sans  précédent.  Le
Président de la République Française a dit, je cite : " nous sommes en guerre".

Si nous sommes en guerre, alors il faut des moyens et des décisions à la hauteur de l'évènement.

Pour la CGT Finances Publiques, vous n'avez pas pris la mesure de cette guerre. 
Lorsque nous avions une centaine de cas Covid-19 positifs, nous étions tous confinés ou avec des
horaires  de  travail  aménagés.  L'amplitude  d'ouverture  des  magasins  alimentaires  était  plus
importante. 

Aujourd'hui, force est de constater qu'avec 5459 cas de covid-19 positifs, les décisions prises par la
Direction ne sont pas à la hauteur de la situation : 

- retour massif des agents en présentiel dans les services (parking de Baduel rempli de véhicules )
- aménagement à la marge des horaires selon le bon vouloir des chefs de services ( 45mn pour les
seules journées longues). En résumé, les agents doivent se débrouiller avec leurs horaires variables.
- manque d'ordinateurs pour le télétravail ainsi que les plexiglas livrés seulement en partie.

De plus, le couvre feu ayant été avancé en semaine à 17h, les magasins ferment au plus tard à
16h30. La seule solution pour les agents qui ne souhaitent pas perdre des heures est de s'agglutiner
avec les autres salariés dans les magasins le samedi matin.

La CGT Finances Publiques vous rappelle que nous sommes toujours en état d'urgence sanitaire
jusqu'au 30/10/2020. La situation impose le retour du plan de continuité d'activité (PCA). 

Le manque de considération de la direction envers les agents pour la prise en compte de cette crise
se traduit par ces mesurettes qui induisent un climat anxiogène dans les services



La CGT Finances Publiques exige que soient prises des mesures appropriées à la
gravité  de  la  situation,  notamment  l'application  d'aménagement  d'horaires  :
diminution d'horaire et/ou horaires alternés comme pendant le confinement.

Cela afin de permettre aux agents de concilier vie professionnelle et vie familiale
sans ajouter de stress supplémentaire à une situation déjà très perturbante

Cayenne le 09/07/2020

Les représentants CGT FIP en CHSCT :
- Maxime HORATIUS : titulaire et secrétaire du CHSCT
- Valérie DELAFOSSE : suppléante


